
 

Rencontre avec un technicien à l’urbanisme 

Dépôt de la demande complète de PPCMOI 

Présentation au comité consultatif d’urbanisme (résolution) 

Présentation au conseil municipal et décision (LAU art. 145.38) 

Adoption du 1
er

 projet de résolution (LAU art. 124)  

Affichage sur l’emplacement visé par la demande (LAU art. 145.39) 

Assemblée publique de consultation (avis public 1 de 3) (LAU art. 125) 

Si l’assemblée publique porte sur 

une disposition propre à un  

règlement susceptible d’approba-

tion référendaire, le conseil 

adopte un 2
e 
projet de résolution 

avec ou sans changement  

(LAU art. 128) 

Procédure d’approbation référen-

daire (avis public 2 de 3) (LAU art. 

130 à 133 et 137.2 à 137.5)   

Approbation de la MRC (LAU art. 137.3)  

Entrée en vigueur de la résolution (avis public 3 de 3) (LAU art. 137.15)  

Émission du permis ou du certificat d’autorisation 

PROCÉDURE D’APPROBATION D’UNE DEMANDE DE 

PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

PROCÉDURE ÉCHÉANCIER 

4 à 6 mois 

Jusqu’à 60 jours 

maximum 

Service de l'urbanisme,   546, avenue De Quen,  Sept-Îles,  Québec  G4R 2R4 
Téléphone : (418) 964-3233    Télécopieur : (418) 964-3249 

Si l’assemblée publique ne 

porte pas sur des dispositions 

propre à un règlement suscep-

tible d’approbation référendaire, 

le conseil adopte avec ou 

sans changement la  

résolution ayant fait l’objet du 

1
er

 projet de résolution  

(LAU art. 134)  


